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CONNAISSANCES DE GESTION DE BASE 

 

 

 
 

 
 

 

 
Aucun titre n’est exigé pour être admis.  

 
Toutefois, un test est organisé lors du 1er cours pour 

vérifier que la langue française est d’une part comprise 
et que les opérations courantes de mathématiques 

peuvent être effectuées. 

 

FINALITÉS DE LA FORMATION 

 Permettre de s’installer comme 

indépendant en personne physique à 
titre principal ou en activité 

complémentaire mais également de 

créer sa société. 
 

 Sur le plan légal, l’unité de 

formation a pour but de répondre 
aux exigences de l’article 6 de 

l’arrêté royal du 21 octobre 1998, 

telles que modifiées par l'arrêté royal 
du 7 juin 2007, portant exécution du 

Chapitre Ier du Titre II de la loi-
programme du 10 février 1998 pour 

la promotion de l’entreprise 
indépendante. 

 

 

Cette section a pour finalités de permettre à l'étudiant : 

  D’appréhender ses qualités d’entrepreneur ; 

  De compléter ses compétences professionnelles à caractère technique ; 

  De maîtriser les compétences de base dans le domaine de la création d’entreprise, de la                

 comptabilité, de la fiscalité, de la gestion financière et commerciale, et de la législation  

 nécessaires à l’exercice de toute activité professionnelle à titre d’indépendant ; 

  De développer son auto-formation en ces domaines. 

 

Titre délivré : 

 Certificat relatif aux connaissances de gestion de base 

 

Horaire : 

 Une matinée ou une soirée semaine 

FICHE DE COURS 
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Programme : 

 

Compétences entrepreneuriales 6  

Création d’entreprise 18 

Aspects comptables, financiers et fiscaux 64 

Gestion commerciale 16 

Législation 16 

Plan d’entreprise 8 

Part d’autonomie 32 

Total des périodes  160 

 


